
 

 

 

 

 

 

Projet No 90/2015-1                                           29 octobre 2015 

Litiges de consommation (amendements) 
 

 
Texte du projet 
Projet de loi n° 6769 portant introduction du règlement extrajudiciaire des litiges de consommation 
dans le Code de la consommation et modifiant certaines autres dispositions du Code de la 
consommation (Dir. 2013/11) – amendements parlementaires. 

 
 

 

 

 

 

Informations techniques : 

No du projet : 90/2015 

Date d’entrée : 29 octobre 2015 

Remise de l’avis : meilleurs délais 

Ministère compétent : Ministère de l’Économie 

Commission : Commission économique 



~
Innl

i~i

CHAMBRE DES DÉPUTES

Luxembourg, le 26 octobre 2015

DossÎer suivi par Timon Oeseh
Service des Commissions
Té!.: + (352) 466 966·323
CourfÎe/: toesch(êiJchd.lu

-_..__ ••..•__ .•.•_----,
Ministère de l'É.conomie

Cabinet
Madame la
Présidente du Conseil d'Etat

5, rue Sigefrai
L·2536 Luxembourg

Objet: 6769 Projet de loi portant introduction du règlement
extrajudiciaire des litiges de consommation dans le Code
de la consommation et modifiant certaines autres
dispositions du Code de la consommation

Madame la Présidente,

Me référant à l'article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil
d'Etat, j'ai l'honneur de vous soumettre ci-après une série d'amendements au projet
de loi sous rubrique.

Ces amendements renvoient à la nouvelle numérotation des articles du projet
gouvernemental.

Les propositions de texte reprises telles qu'elles de l'avis du Conseil d'Etat ne sont
pas spécifiquement relevées dans la lettre d'amendements. A ce titre, il est renvoyé
au texte coordonné joint qui relève tant les propositions de texte reprises du Conseil
d'Etat que les amendements proposés par la Commission de l'Economie (ajouts en
souligné, suppressions en barré simple).

Dans son avis, le Conseil d'Etat doute à plusieurs reprises de l'utilité, voire de la
nécessité de certaines précisions données par le dispositif. Partageant l'approche
des auteurs du projet de loi qui visait à se mettre à la place de ceux appelés à
appliquer le futur texte légal, la Commission de l'Economie a, le cas échéant, préféré
un texte plus explicite, quitte à présenter des redites, à des dispositions limitées à
l'essentiel.
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Texte des amendements

Article 1er
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Nouvel article L. 412-2, paragraphe 1

Libellé:

{( Art. L. ~12·2. (1) Le Centre Européen des Consommateurs GIE, groupement
d'intérêt économique, établi et ayant son siège social à L-1852 Luxembourg, 1A, rue
Kalchesbruck, dénommé ci-après <(CEG Luxembourg», est chargé de la mission
d'assister les consommateurs en cas de litige de consommation avec un
professionnel établi dans un autre Etat membre de l'Union européenne, afin de les
orienter vers une entité située dans un autre Etat membre de l'Union européenne qui
est compétente pour traiter leur litige et qui figure sur la liste établie par la
Commission européenne, visée à l'article L. .J1,31-1, paragraphe 3, »

Commentaire:

Ayant du mal à suivre le raisonnement du Conseil d'Etat, notamment aux endroits où
l'on pourrait croire que le CEC Luxembourg serait nouvellement mis sur pied par le
projet de loi, la Commission de l'Economie a proposé de laisser le libellé sous
rubrique inchangé, sauf à le compléter de la dénomination sociale complète et du
siège social du CEC Luxembourg.

Par ailleurs, si la fiche financière ne prévoit pas le financement du CEC Luxembourg,
c'est que ce financement est prévu dans la participation financière publique pour le
GEG en 2016.

Nouvel article L. 412-3

Libellé:

{(Art. ~12-3.-tBLe CEC Luxembourg Contre Européen dos Consommateurs GIE,
Ll:JXOm80l:Jrgest chargé de servir de point de contact pour apporter son aide pour le
règlement des litiges portant sur des demandes introduites via la plateforme de
règlement en ligne des litiges de consommation opérée par la Commission
européenne, au sens de l'article 7 du règlement relatif au règlement en ligne des
litiges de consommation. Il assume ses fonctions même dans le cas de litiges dans
lesquels les parties résident habituellement dans le Grand-Duché de Luxembourg.

(2) lIappoFte son aide pour le règlement de litiges ( ...) »

Commentaire:

Faisant droit à l'opposition formelle du Conseil d'Etat, la Commission de l'Economie
a rayé l'ancien paragraphe 2 de cet article.

Cette suppression a toutefois rendu nécessaire de préciser, dans un souci de clarté,
que le Centre européen des consommateurs est également compétent lorsque le
litige n'est pas transfrontalier, mais lorsque les deux parties résident dans un même
Etat membre, Afin d'éviter d'éventuelles demandes abusives, la Commission de
l'Economie n'a pas opté pour la formulation générale {( dans le même Etat membre
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de l'Union européenne », mais pour celle plus précise de « dans le Grand-Duché de
Luxembourg »).

Nouvel article L. 421-1

Libellé:

« Art. L. ~21-1.Il est institué une entité « Le créé sous l'autorité du ministre ayant
l'Economie dans ses attributions un service! dénommé « Service national du
Médiateur de la consommation » et désigné ci-après le «Médiateur de la
consommation »), qui constitue consiste en un point de contact et un service pour le
règlement extrajudiciaire des litiges de consommation. »)

Commentaire,

Confrontée au commentaire du Conseil d'Etat qui note que les critères
d'indépendance, d'impartialité etc. ne devraient pas être considérés comme une
évidence, mais qu'il faut les inscrire dans le corps même de la loi, la Commission de
l'Economie renvoie à l'article L. 422-9 qui rend applicables au Médiateur de la
consommation les articles fixant précisément ces critères applicables aux entités
qualifiées (abstraction faite de quelques articles).

Un amendement de cet article s'impose néanmoins.

Initialement, le Gouvernement avait envisagé d'instituer cette entité résiduelle
conjointement avec les représentants des consommateurs et des professionnels.
Depuis lors, il s'est avéré que la structure appropriée - notamment au vu de
certaines contraintes budgétaires - sera une structure à financer par l'Etat seul.

Par conséquent, la Commission de l'Economie propose de créer un service national
de médiation pour les litiges de consommation, certes sous la tutelle du ministre
ayant l'Economie dans ses attributions, mais agissant en toute neutralité. Cette
structure s'inspire du médiateur santé, conformément à la suggestion émise par le
Conseil d'Etat. Les frais de fonctionnement seront à charge de l'Etat, qui mettra
également à disposition les locaux nécessaires. Le personnel sera constitué de
fonctionnaires ou employés de l'Etat.

Nouvel article L. 422-6, paragraphe 1

Libellé'

« Art. L. ~22-6. (1) Dès ql:le l1.e Médiateur de la consommation a le droit de
demander à chacune des parties des €lispose€letous les documents comportant les
ou informations pertinentes relatives à une demande ayant trait à un litige de
consommation pour lequel aucune autre entité qualifiée n'est compétente, telle que
visée à l'article L. .J122-5. Dès qu'il dispose de tous ces documents ou informations,
il informe les parties, par écrit ou sur un support durable, de la réception de la
demande complète et de la date de réception. »
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Commentaire:

La Commission de l'Economie a suivi l'avis du Conseil d'Etat et a précisé le premier
paragraphe de l'article L. 422-6.

Le libellé amendé indique désormais clairement que le Médiateur de la
consommation peut demander à chacune des parties des documents ou
informations pertinentes pour compléter la demande respective et qu'il doit informer
les parties dès qu'il est en possession d'une demande complète.

La Commission de l'Economie remarque qu'aucune des parties ne sera obligée de
faire droit à la demande d'informations complémentaires du Médiateur. Faute de
collaboration volontaire d'une des parties ou d'un dossier complet nécessaire au
traitement de la demande, la procédure sera close sans avoir abouti à une
résolution.

Nouvel article L 422-7

Libellé:

« Art. L. ~22-7. Le recours au Médiateur de la consommation est gratuit le cObltSbI
traitement d'une demande €le règlement extrajbldiciaire d'un litige de consommation
par 10Médiateblr ao la consommation, à sblpporter par le àomandoblr, sera fixé par
règlement grand ducal, sans qu'i1puisse être abltrequo mosique. »

Commentaire:

Au vu de l'avis du Conseil d'Etat et de l'avis commun de la Chambre de Commerce
et de la Chambre des Métiers qui critiquent l'absence de critères concernant la
fixation d'un tarif « à coût modique », la Commission de l'Economie propose de
rendre gratuit le service du Médiateur de la consommation.

Nouvel article L 422-8

Libellé:

« Art. L. ~22-8. Le Médiateur de la consommation peut se faire assister par des
experts réunir les parties en vue de faciliter la recherche d'une solution amiable à un
litige de consommation ou proPoser lui-même une solution, entendre les parties et
de tierces personnes et en général recueillir tous renseignements dont il a besoin. ))

Commentaire:

Compte tenu de l'avis du Conseil d'Etat, qui s'interroge sur la nécessité de cette
disposition non comprise dans la directive, mais également de l'avis commun de la
Chambre des Métiers et de la Chambre de Commerce et de l'Union
Luxembourgeoise des Consommateurs sur la raison d'être d'experts,
respectivement des frais d'experts, la Commission de l'Economie a omis la
possibilité expresse de recourir à des experts.
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La Commission de l'Economie estime que le recours à des experts n'est pas
nécessaire dans une procédure qui a pour objectif la recherche par les parties d'une
solution à l'amiable ou d'une simple proposition par l'entité de règlement
extrajudiciaire des litiges.

En donnant à considérer que dans certaines matières le recours à des experts est,
en général, indispensable (bâtiment, automobile etc.), la Commission de l'Economie
met en garde devant la promotion d'attentes exagérées des consommateurs dans
cette nouvelle structure REL.

En lieu et place de cette disposition, la Commission de l'Economie a souhaité
clarifier que le Médiateur de la consommation peut non seulement agir à titre de
médiateur au sens strict, c'est-à-dire en rapprochant les parties afin qu'elles
élaborent une solution amiable, mais peut aussi proposer une solution.

En effet, à lire les avis des chambres professionnelles à ce sujet, il semble que dans
sa teneur actuelle le projet de loi porte à confusion. Certains lecteurs admettent que
seule la médiation pourrait être proposée par la structure résiduelle, à l'exclusion de
la proposition d'une solution.

En ce qui concerne le nom de la structure résiduelle, qui pourrait également porter à
confusion, la Commission de l'Economie suggère de garder la dénomination
« Médiateur de la consommation ». Aux yeux des consommateurs et du public en
général, ce terme est connu. Par ailleurs, en Belgique, la structure résiduelle
s'appelle « Le Service de médiation pour le consommateur» et ceci malgré le fait
qu'à côté de la médiation au sens strict, ce service peut également proposer voire
imposer des solutions.

Nouveaux articles L. 423-1 et L. 423-2

Libellé:

« Chapitre 3. Financement et statut du personnel affecté au service du
Médiateur de la consommation

Art. L. 423·1. L'Etat met à la disposition du service national du Médiateur de la
consommation les locaux nécessaires à son fonctionnement. Les frais de
fonctionnement du service national du Médiateur de la consommation sont à charge
du budget de l'Etat.

Art. L. 423-2. Le personnel du service national du Médiateur de la consommation
est composé de fonctionnaires ou d'employés de l'Etat relevant de l'Administration
gouvernementale. »

Commentaire:

L'ajout de ce troisième chapitre au Titre 2 du Livre 4 s'explique par le choix de
donner à l'entité résiduelle de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation
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la structure d'un service à financer par l'Etat. La Commission de l'Economie renvoie
à ce sujet à son commentaire du nouvel article L. 421-1.

Nouvel article L. 431-2, paragraphe 1

Libellé:

«Art. L. ~31-2. (1) L'entité de règlement extrajudiciaire des litiges de
consommation qui entend figurer sur la liste visée à l'article L. 3131-1, paragraphe
1eradresse une demande au Mministre ayant l'égconomie dans ses attributions.
Cette demande contient toutes les données nécessaires pour permettre au
Mministre ayant l'Economie dans ses attributions d'évaluer si l'entité satisfait aux
conditions du chapitre 2. Les informations à notifier sont les suivantes: ( ...)})

Commentaire:

La Commission de l'Economie propose de redresser une erreur matérielle à la
première phrase du paragraphe 1er de l'article L. 431-2, soulevée dans l'avis
commun de la Chambre des Métiers et de la Chambre de Commerce, en précisant
que la liste des entités qualifiées est prévue à l'article L. 431-1, paragraphe 1er.

Nouvel article L. 432-3, paragraphe 1, suppression du point 0)

Libellé:

«( ...), le cas échéant-f
0) le caractère exécutoire de la décision de règlement extrajudiciaire des litiges,

s'il y a lieu. »

Commentaire:

La Commission de l'Economie supprime le point 0) de l'énumération donnée par le
premier paragraphe de l'article sous rubrique. Portant à confusion, ce point n'aurait
pas dû être repris de la directive à transposer.

La procédure de résolution extrajudiciaire des litiges reposant sur une base
purement volontaire, la mise à disposition d'une information sur « le caractère
exécutoire de la décision de règlement extrajudiciaire des litiges » est dénuée de
sens. Seutement un jugement peut avoir force exécutoire et non pas une décision
d'une entité de résolution extrajudiciaire des litiges. Une homologation des décisions
de ces entités par un tribunal serait nécessaire pour qu'ils obtiennent force
exécutoire.

Dans tout le domaine de ces litiges de la consommation aucune décision à force
exécutoire n'est prévue.

Par ailleurs, le Nouveau Code de procédure civile prévoit en matière de médiation
civile et commerciale la possibilité de l'homologation des accords obtenus,
homologation qui était exigée par la directive à transposer à l'époque.
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Quand un litige de consommation relève du champ d'application conjoint de ces
deux textes, de la médiation civile et commerciale ou du règlement extrajudiciaire
des litiges de consommation, les deux dispositifs s'appliquent cumulativement, sauf
s'ils se contredisent. Dans ce cas, c'est le Code de la consommation qui prévaut.

Dans la pratique, la plupart des litiges de la consommation, en ce qu'ils impliquent
un professionnel, sont susceptibles de relever de ces deux dispositifs.

Ainsi, dans le cas de figure d'une médiation obtenue (accord entre parties) par une
entité de réglement extrajudiciaire, il devrait toujours être possible de demander
l'homologation de la décision.

Nouvel article L. 432-5

Libellé:

« Art. L. ~32-5. Les personnes physiques chargées du règlement extrajudiciaire
des litiges de consommation doivent avoir les compétences nécessaires et être
indépendantes et impartiales. A cet effet elles doivent satisfaire aux conditions
suivantes:

1) EUes doivent posséder les connaissances et les aptitudes nécessaires dans le
domaine du règlement extrajudiciaire ou judiciaire des litiges de
consommation, ainsi que-a'une compréhension générale du droit.

A cet effet, elles doivent disposer d'une formation spécifique en résolution
extrajudiciaire des litiges de consommation dont le programme est fixé par
réglement grand-ducal. Sont dispensés de la formation les prestataires de
services de résolution extrajudiciaire de litiges de consommation qui
remplissent des exigences équivalentes ou essentiellement comparables dans
un autre Etat membre de l'Union européenne. Sont également dispensées de
la formation les personnes faisant preuve d'une expérience professionnelle
équivalente. Sera considérée comme expérience professionnelle équivalente
une expérience de deux ans minimum dans le domaine du règlement
extrajudiciaire ou judiciaire de litiges entre consommateurs et professionnels.
( .. .) »

Commentaire:

La Commission de l'Economie entend dispenser de la formation spécifique à suivre
en matière de résolution extrajudiciaire des litiges de consommation, mentionnée à
l'alinéa deux du point 1) de l'article L. 432-5, les personnes physiques ayant une
expérience professionnelle équivalente.

Elle propose donc d'ajouter des dispositions en ce sens à la fin de cet alinéa. Elle
propose de rendre équivalent à la formation spécifique une expérience
professionnelle de deux ans en matière de résolution extrajudiciaire ou judiciaire de
litiges entre consommateurs et professionnels.
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La Commission de l'Economie saisit l'occasion pour redresser une erreur
grammaticale au point 1), figurant d'ailleurs dans la Directive (<< ainsi que d'une
compréhension» est remplacé par « ainsi qu'une compréhension»).

Nouvel article L 432-6, paragraphe 2

Libellé·

« (2) Le présent article est sans préjbJdicede la possibilité des parties de se retiror
de la procédblre à tObJtmoment si elles sont insatisfaites dbJdérobJlementObJdbJ
fonctionnement de la procédbJF8.

tJ1 (2LLorsque l'entité de règlement extrajudiciaire n'est composée que d'une
personne physique, seuls les points b) et c) du paragraphe L premier du présent
article sont applicables. »

Commentaire:

Notant que cette disposition permettant aux parties de se retirer à tout moment de la
procédure se trouve déjà inscrit à l'article L. 432-11, la Commission de l'Economie
supprime ce paragraphe comme redondant.

L'ancien paragraphe 3 devient le nouveau paragraphe 2.

Nouvel article L. 432-15, paragraphe 3

Libellé:

«(3) Sans préjudice quant aux obligations légales, l'entité de règlement
extrajudiciaire des litiges de consommation ne peut rendre publics les faits dont elle
prend connaissance du fait de sa fonction. É-UeLes personnes physiques en charge
du règlement extrajudiciaire des litiges ne peuvent être appelée§ comme témoin
dans une procédure judiciaire relative aux faits dont elle.§.onta eu connaissance au
cours de la procédure de règlement extrajudiciaire du litige. L'article 458 du code
pénal s'applique à l'entité, ainsi qu'à toute personne participant à l'administration de
la procédure de règlement extrajudiciaire de litiges. »

Commentaire:

Comme suite à l'avis du Conseil d'Etat, la Commission de ['Economie suggère, dans
un souci de sécurité juridique, de modifier les dispositions sur le témoignage en
justice contenues au paragraphe 3 de l'article L. 432-15 en ce sens que ce sont les
personnes physiques en charge du règlement extrajudiciaire des litiges qui ne
peuvent pas témoigner en justice.

Nouvel article L. 432-16

Libellé:
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«Art. L. ~32-16. (1) Dès que l'L'entité a le droit de demander à chacune des
parties des dispose do tous les documents comportant los ou informations
pertinentes relatives à la demande en règlement extrajudiciaire des litiges.::;Dès
qu'elle dispose de tous ces documents ou informations, elle doit informer les parties
par écrit ou sur un support durable de la réception de la demande complète et de la
date de rèception.

(2) Dans les trois semaines qui suivent la réception de la demande complète, l'entité,
lorsque, conformément à ses régies de procédure, elle n'est pas en mesure de
traiter un litige qui lui a été soumis, fournit aux deux parties une explication
circonstanciée des raisons pour lesquelles elle n'a pas accepté de traiter le litige.
Dans le même délai de trois semaines, elle informe les parties si elle décide de
poursuivre le traitement de accepte de traiter la demande.

L'information se fait par écrit ou sur un support durable. »

Commentaire:

Tenant compte de l'avis du Conseil d'Etat, la Commission de l'Economie modifie le
paragraphe 1er de l'article L. 432-16 afin de le rendre plus clair et pour l'aligner aux
dispositions applicables au Médiateur de la consommation.

Par la deuxième phrase du paragraphe 1er les auteurs du projet de loi ont voulu
obliger l'entité à informer les parties, dans un délai de trois semaines à partir de la
réception de la demande complète, si elle accepte de traiter la demande. La
formulation « si elle décide de poursuivre le traitement de la demande» pourrait, en
effet, être mal interprétée. L'amendement proposé vise à ne laisser aucun doute qu'il
s'agit de l'acceptation de traiter la demande.

Article 3, point 4 0

Libellé:

« A l'article L. 224-6, paragraphe 1~ alinéa 1 il est ajouté aprés la première
phrase un§:nouvelle phrase alinéa 2 de la teneur suivante:

«Lorsque le crédit est proposé sur un lieu de vente, le prêteur veille à ce que le
consommateur reçoive ces informations explications de manière complète et
appropriée sur le lieu même de la vente, dans des conditions garantissant la
confidentialité des échanges. »)»)

Commentaire:

Ces amendements font droit à l'observation du Conseil d'Etat qui note qu'insérée
telle que projetée cette disposition porterait à confusion et que le terme
« explications» employé ne serait pas en concordance avec la terminologie
employée au Code de la consommation.
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Article 4

Libellé:

« Art. 4. l'actuel le livre 3 du Code de la consommation est modifié comme
suit:Eievient le nouveau livre 4 qui prend la teneur suivante:

l'article L. 320-7 aura le libellé suivant:

« LIVRE 4. Mise en EeU'fFedu droit de la Gonsommation

Titre 1. Organes Gonsultatifs et compétents

Cl:lapitre 1. Aytorités sompéfeRte5

Art. b. 4111.
le présent livre s'applique à tolA acte ou toute omission contraire aux dispositions
db! présent Code et aux lois protégeant les intérêts des consommateurs (. ..)

Art, L. 4-320-7.

le magistrat présidant la Chambre du tribunal d'arrondissement siégeant en matière
commerciale à la requête des organisations visées par l'article L. 4-~13-1et suivant
du présent Code, ou du Ministre ayant la protection des consommateurs dans ses
attributions, peut ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire
aux articles L. 111-1, L. 113-1, L 212-1 à L 212-13, L. 213-2 à L 213-7, L 221-2, L.
225-1 à L 225-20 et L 411-3 et L 412-1 du présent Code et aux réglements
d'application y afférents_

l'action en cessation est introduite selon la procédure applicable devant le tribunal
des référés.

Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d'arrondissement siégeant en matière
commerciale statue comme juge du fond. le délai d'appel est de quinze jours.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

l'affichage de la décision peut être ordonné à l'intérieur ou à l'extérieur des
installations de vente du contrevenant et aux frais de celui-ci. La décision précise la
durée de J'affichage et elle peut également ordonner la publication, en totalité ou par
extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l'affichage et à la publication qu'en vertu d'une déCision
judiciaire coulée en force de chose jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire
prononcée en vertu du présent article et coulée en force de chose jugée est puni
d'une amende de 251 euros à 50.000 euros.

Art. b. 420 8.
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le magistrat présidant la Chambre dbl tribblnal d'arrendissement siégeant en matière
commerciale à la reqblête des organisations visées par l'article l. 41â 1 et sblÎvant dbl
présent Code, ou du Ministre ayant la protection des consommateurs dans ses
attributions, peut ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire
aux articles L. 311 â et l. â12 1 du présent Code et ablx règlements d'application y
afférents.

l'action en cessation est introduite selon la procédl:!FO applicable devant le tribunal
des référés.

le magistrat présidant la Chambre du tribl:!nal d'arrondissement siégeant en matière
commerciale statue comme jl:!ge dl:! fond. Le délai d'appel est de qwinze jOl:!rs.
Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L'a#ichage de la décision peut être ordonné à l'intérieur ou à l'extérieur des
installations de vente dl:! contrevenant et aux frais de celui ci. La décision précise la
durée de l'affichage et elle peut également ordonner la publication, en totalité ou par
e)ÇJ:raital:!Xfrais du contrevenant, par la voie des jOl:!rnaux Ol:!de tOl:!te autre manière.

Il ne peut être procédé à l'affichage et à la pblblication ql:!'en vertl:! d'une décision
judiciaire cowlée en force de chose jugée.

Tout manqlJement aux injonctions Obiinterdictions portées par l:!nQdécision judiciaire
prononcée en vertu du présent article et coulée en force de chose jugée est puni
d'une amende de 251 el:!ros à 50.000 euros. )}

Commentaire:

Par ces amendements, la Commission de l'Economie fait droit à l'avis du Conseil
d'Etat.

L'article 4 est limité à l'introduction de l'action en cessation au bénéfice des
associations protectrices des droits des consommateurs et du ministre ayant la
Protection des consommateurs dans ses attributions et ceci en ajoutant à l'ancien
article L. 420-7 (L. 320-7 nouveau) une référence aux anciens articles L. 311-3 et L.
312-1 (nouveaux articles L. 411-3 et L. 412-1).

La numérotation de l'article est adaptée.

• •

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Xavier Bettel,
Premier Ministre, Ministre d'Etat, à Monsieur Etienne Schneider, Ministre de
l'Economie avec prière de transmettre ces amendements à la Chambre de
Commerce, à la Chambre des Métiers à la Chambre des Fonctionnaires et
Employés publics et l'Union luxembourgeoise des consommateurs ainsi qu'à
Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec le Parlement.
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Je vous prie d'agréer, Madame la présiden~ expression de ma considération trés

distinguée. !Jb

Mars i

Président de la Chambre des Députés
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W6769

Projet de loi portant introduction du règlement extrajudiciaire des litiges de
consommation dans le Code de la consommation et modifiant certaines autres

dispositions du Code de la consommation

TEXTE COORDONNE

Art. 1er
• A la suite de l'article L 320-7225 20 du Code de la consommation, il est inséré un

nouveau Livre 9 qui prend la teneur suivante:

«(LIVRE .J1..Règlement extrajudiciaire des litiges de consommation

Titre 1. - Principes généraux

Chapitre 1. Définitions et champ d'application

Art. L. 3111-1. (1) Au sens du présent livre, on entend par:

1) «contrat de vente»: tout contrat en vertu duquel le professionnel transfère ou s'engage à
transférer la propriété des biens au consommateur et le consommateur paie ou s'engage à
payer le prix de ceux-ci, y compris les contrats ayant à la fois pour objet des biens et des
servIces;

2) <(contrat de service»: tout contrat autre qu'un contrat de vente en vertu duquel le
professionnel fournit ou s'engage à fournir un service au consommateur et le consommateur
paie ou s'engage à payer le prix de celui-ci;

3) <ditige nationah>: un litige de nature contractuelle découlant d'un contrat de vente ou de
service, lorsque le consommateur, au moment de sa commande de biens ou de services, réside
au Luxembourg et que le professionnel y a son lieu d'établissement;

4) (<litigetransfrontalier»; un litige de nature contractuelle découlant d'un contrat de vente ou de
service, lorsque le consommateur, au moment de sa commande de biens ou de services, réside
dans un autre Etat membre de l'Union euroPéenne et que le professionnel a son lieu
d'établissement au Luxembourg;

5) <ditige de consommation»: tout litige national ou transfrontalier survenant entre un
consommateur et un professionnel concernant les obligations contractuelles découlant d'un
contrat de vente ou de service;

6) «règlement extrajudiciaire des litiges de consommation»: toute intervention d'une entité qui
propose une solution ou réunit les parties en vue de faciliter la recherche d'une solution amiable
à un litige de consommation;

7) «entité qualifiée»: toute entité, quelle que soit la façon dont elle est appelée ou citée, qui est
durablement établie et propose de régler un litige de consommation par une procédure de
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règlement extrajudiciaire des litiges de consommation et qui figure sur la liste établie par le
Mministre ayant l'égconomie dans ses attributions;

8) «règlement relatif au règlement en ligne des litiges de consommatiom>: le Règlement (UE) N°
524/2013 du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 relatif au règlement en ligne
des litiges de consommation et modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004 et la directive
2009/22/CE.

(2) Un professionnel est établi:

ID au lieu de son activité s'il s'agit d'une personne physique,
.Ql à son siège social, son administration centrale ou au lieu de son activité, y compris une
succursale, une agence ou tout autre établissement, s'il s'agit d'une société ou d'une autre
personne morale ou d'une association de personnes physiques ou morales.

(3) Une entité de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation est établie:

ID si son fonctionnement est assuré par une personne physique, au lieu où elle exerce ses
activités de règlement extrajudiciaire des litiges,
.!2l si son fonctionnement est assuré par une personne morale ou une association de
personnes physiques ou morales, au lieu où la personne morale ou l'association de personnes
physiques ou morales exerce ses activités de règlement extrajudiciaire des litiges ou a son
siège statutaire,
fl si son fonctionnement est assuré par une autorité ou un autre organisme public, au lieu où
cette autorité ou cet autre organisme public a son siège.

Art. L. 3411-2. Le présent livre ne s'applique pas:

a) aux procédures se déroulant devant des entités de règlement des litiges au sein
desquelles les personnes physiques chargées du règlement des litiges sont employées
ou rémunérées exclusivement par le professionnel concerné;

b) aux procédures se déroulant dans le cadre de systèmes de traitement des plaintes gérés
par le professionnel;

c) aux services d'intérêt général non économiques;
d) aux litiges entre professionnels;
e) aux négociations directes entre le consommateur et le professionnel;
f) aux tentatives faites par le juge saisi d'un litige pour régler celui-ci au cours de la

procédure judiciaire;
g) aux services de santé fournis par des professionnels de la santé aux patients pour

évaluer, maintenir ou rétablir leur état de santé, y compris la prescription, l'administration
et la fourniture de médicaments et de dispositifs médicaux;

h) aux prestataires publics de l'enseignement postsecondaire ou de l'enseignement
supérieur.

Art. L. 3411-3. Un accord entre un consommateur et un professionnel prévoyant la soumission
des litiges à une entité de règlement extrajudiciaire des litiges n'est pas contraignant pour le
consommateur si cet accord a été conclu avant la survenance du litige et s'il a comme effet de
priver le consommateur de son droit de saisir une entité qualifiée ou les juridictions
compétentes pour le règlement du litige.
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Toute clause contraire est réputée nulle et non écrite. Cette nullité ne peut toutefois être
invoquée que par le consommateur.

Chapitre 2. Information et assistance du consommateur

Art. L. 3112-1. (1) Lorsqu'un professionnel établi à Luxembourg s'engage à recounr a une
entité qualifiée de règlement judiciaire des litiges de consommation ou est tenu d'y recourir pour
résoudre les litiges avec tes consommateurs, il doit, avant la conclusion de tout contrat de vente
ou de service, fournir au consommateur des informations sur l'entité ou les entités de règlement
extrajudiciaire des litiges dont il relève. Ces informations comprennent l'adresse du site Internet
de l'entité qualifiée ou des entités qualifiées de règlement extrajudiciaire des litiges concernées.

Les informations visées à l'alinéa 1 doivent être claires, compréhensibles et aisément
accessibles sur le site Internet du professionnel, quand il en a un, et. le cas échéant, dans les
conditions générales des contrats de vente ou de service conclus entre le professionnel et le
consommateur.

(2) Dans le cas où un litige entre un consommateur et un professionnel établi au Luxembourg
n'a pas pu être réglé après qu'une réclamation a été introduite directement par le
consommateur auprès du professionnel, le professionnel doit fournir au consommateur les
informations visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, en précisant s'il aura recours aux entités
qualifiées de règlement extrajudiciaire des litiges compétentes pour régler le litige. Ces
informations sont fournies sur support papier ou sur un autre support durable. Le présent
paragraphe s'applique même si le professionnel ne s'est pas engagé, lors de la conclusion du
contrat, à recourir à une entité qualifiée de règlement extrajudiciaire des litiges ou n'est pas tenu
d'y recourir pour résoudre les litiges avec les consommateurs.

(3) le présent article est saRS préjusice ses obligations s'information incombant aux
professionnels participant à ses contrats de vente ou de sorvices en ligne ou al:lx places de
marché on ligne en vortl:l so l'article 14 su règlement relatif au règloment en ligne ses litiges do
consommation.

Q4) La preuve du respect de l'existence et de l'exactitude des informations fournies et de la
date à laquelle elles ont été fournies incombe au professionnel. Toute clause contraire est
considérée comme abusive au sens de l'article L 211-2.

(5) le précont article est sans pFéjudice des dispositions relatives à l'information des
consommateurs sur les FJFOcéduresde Fecours extrajusiciaires figurant sans d'Jl:ltres
dispositions légales décol:llant d'un acte juridique de l'Union européenne, qui s'appliq1:Jenten
plus du présent article.

Art. L. ~12-2. (1) Le Centre Européen des Consommateurs GIE, groupement d'intérêt
économique, établi et ayant son siège social à L-1852 Luxembourg, 1A, rue Kalchesbruck,
dénommé ci-après «CEC Luxembourg», est chargé de la mission d'assister les consommateurs
en cas de litige de consommation avec un professionnel établi dans un autre Etat membre de
l'Union européenne, afin de les orienter vers une entité située dans un autre Etat membre de
l'Union européenne qui est compétente pour traiter leur litige et qui figure sur la liste établie par
la Commission européenne, visée à l'article L .3;131-1, paragraphe 3.
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(2) Il doit mettre à la disposition du public, sur son site Internet en fournissant un lien vers le site
Internet de la CommÎssion européenne, et dans la mesure du possible sur un support durable
dans ses locaux, la liste des entités établie par la Commission européenne, et visêe à l'article L.
3131-1, paragraphe 3.

(3) Il fournit un lien électronique vers la plateforrne de règlement en ligne des litiges de
consommation.

Art. 3112-3. f+1 Le CEe Luxembourg Centre Européen des ConsoFRmatOl:lFSGIE, Ll:Ixembourg
est chargé de servir de point de contact pour apporter son aide pour le règlement des litiges
portant sur des demandes introduites via la plateforme de règlement en ligne des litiges de
consommation opérée par la Commission européenne, au sens de l'article 7 du règlement
relatif au règlement en ligne des litiges de consommation. Il assume ses fonctions même dans
le cas de litiges dans lesquels les parties résident habituellement dans le Grand-Duché de
Luxembourg.

(2) Il apporte son aide pour le règlement de litiges portant sur des demandes introduites via la
plateforme de règlement en ligne des litiges de consemmation opérée par la Commission
européenne en s'acquittant des fonctions sl:li\'antes:

a) faciliter, sl:lr demande, la comml:lnication entre les parties et l'entité de règlement
ex-trajl:ldiciaire des litiges de consommation compétente, ce ~l:Ii consiste, notamment, à:
i. aider à introduire la demande et, le cas échéant, à transmettre les docl:lments pertinents;
ii. foblmir aux parties et aux entités figurant sur la liste dressée par la Commission

européenne, conformément à l'article b. Jâ1 1, paragraphe â, des informations
générales sur les droits dos consommatel:lrs relatifs aw( contrats de vente et de service
~ui s'appliquent au ll:lxembourg;

III. fournir des informatiens sur le fonctiennement de la plateforme de règlement en ligne
des litiges de consomlflation;
fournir aux parties des explications sur les règles de procéElure appliquées par les
entités de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation identifiées;
informer le demandeur des al:ltres moyens de recours lorsqu'un litige ne peut être résolu
via la plateforme do règlement en ligne dos litiges de consommation;

b) présenter tous los del:4xans à la Commission européenne et aux États membros un rapport
d'activité reposant 6yr l'expérience pratique tirée de l'exercice de leurs fonctions.

Chapitre 3. Relations avec d'autres dispositions législatives

Art. L. ~13-1. Sauf disposition contraire énoncée au présent livre, si une disposition du présent
livre est en conflit avec une autre disposition légale découlant d'un acte de l'Union européenne
et concernant les procédures de recours extrajudiciaires introduites par un consommateur
contre un professionnel, la disposition du présent livre prime.

Titre 2. - Le Médiateur de la consommation

Chapitre 1. Création et missions
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Art. L. ~21-1. Il est in6tÎt~é !dAO entité « Le créé sous l'autorité du ministre ayant l'Economie
dans ses attributions un service, dénommé {( Service national du Médiateur de la
consommation )} et désigné ci·après le « Médiateur de la consommation }), qui constitue
consiste en un point de contact et un service pour le règlement extrajudiciaire des litiges de
consommation.

Art. L. ~21-2. Le Médiateur de la consommation est chargé des missions suivantes:

1) informer les consommateurs et les professionnels sur les possibilités de règlement
extrajudiciaire des litiges entre consommateurs et professionnels;

2) réceptionner toute demande de règlement extrajudiciaire d'un litige de consommation et, le
cas échéant, la transmettre à une autre entité qualifiée compétente en la matière, soit la
traiter elle-même;

3) intervenir lui-même dans toute demande de règlement extrajudiciaire d'un litige pour lequel
aucune autre entité qualifiée n'est compétente.

Chapitre 2. Compétences

Section 1. Infonnation sur les procédures de règlement extrajudiciaire des litiges
entre un consommateur et un professionnel

Art. L. ~22-1. Le Médiateur de la consommation est un point de contact pour l'information sur
les droits et obligations réciproques des consommateurs et des professionnels sur les
procédures existantes de règlement extrajudiciaire des litiges entre un consommateur et un
professionnel.

Art. L. ~22-2. Le Médiateur de la consommation informe les consommateurs et les
professionnels principalement sur les procédures existantes au Luxembourg de règlement
extrajudiciaire des litiges entre un consommateur et un professionnel établi au Luxembourg.

Section 2. Le règlement extrajudiciaire des litiges de consommation

Sous-section 1. La réception des demandes

Art. L. ~22-3, Le Médiateur de la consommation réceptionne toute demande de règlement
extrajudiciaire d'un litige de consommation.
Une demande de règlement extrajudiciaire d'un litige de consommation peut être introduite
auprès du Médiateur de la consommation par lettre, par fax ou par courrier électronique.

Art, l. 3!22-4. Lorsqu'une demande a trait à un litige de consommation pour lequel une autre
entité qualifiée est compétente, le Médiateur de la consommation lui transmet la demande sans
délai.
II en informe le demandeur sans délai et lui communique les coordonnées de l'entité qualifiée
compétente. II indique également que la transmission de la demande ne préjuge pas de la
recevabilité de la demande.

Art. L. 3422-5. Lorsqu'une demande a trait à un litige de consommation pour lequel aucune
autre entité qualifiée n'est compétente, le Médiateur de la consommation traite lui-même la
demande.



6

Sous-section 2. Le traitement des litiges de consommation

Art. l. J!22-6. (1) Dès que 11.0 Médiateur de la consommation a le droit de demander à
chacune des parties des dispose de tOI:JS les documents Gomportant los ou informations
pertinentes relatives à une demande ayant trait à un litige de consommation pour lequel aucune
autre entité qualifiée n'est compétente, telle que visée à l'article L. J122-5. Dès qu'il dispose de
tous ces documents ou informations, il informe les parties, par écrit ou sur un support durable,
de la réception de la demande complète et de la date de réception.

(2) Le Médiateur de la consommation peut refuser de traiter une demande visée au paragraphe
1er du présent article, au motif que:

a) le demandeur n'a pas tenté de contacter l'autre partie afin de discuter de sa réclamation
et de chercher, dans un premier temps, à résoudre le problème directement avec celle-ci;

b) le litige est abusif, fantaisiste ou vexatoire;
c) le litige a été précédemment ou est actuellement examiné par une autre entité de

règlement extrajudiciaire des litiges, un tribunal arbitral ou une juridiction, nationaux ou
étrangers;

d) le demandeur n'a pas introduit de réclamation auprès du Médiateur de la consommation
dans un délai d'un an à compter de la date à laquelle il a introduit une réclamation auprès
de l'autre partie;

e) le traitement d'un litige de ce type entraverait sinon gravement le fonctionnement effectif
du Médiateur de la consommation;

f) la demande ne relève pas des litiges de consommation.

(3) Ces règles de procédure ne doivent pas entraver considérablement l'accès des
consommateurs aux procédures de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation,
notamment dans le cas de litiges transfrontaliers.

Art. L. ~22-7. Le recours au Médiateur de la consommation est gratuit Le coQt du traitement
d'une demande de règlement extrajudiciaire d'un litige de consommation par le Médiateur de la
consommation, à supporter par le demandeur, sera fixé par règlement grand ducal, sans G1u'iI
puisse être al:rtro GluemodiGiue.

Art. L. 3422-8. Le Médiateur de la consommation peut se faire assister par des experts réunir
les parties en vue de faciliter la recherche d'une solution amiable à un litige de consommation
ou proposer lui-même une solution, entendre les parties et de tierces personnes et en général
recueillir tous renseignements dont il a besoin.

Art. L. 3422-9. Les articles L. ~31-1 à L. ~32-17 s'appliquent, à l'exception des articles L.
3132-2 etL. 3132-13, paragraphe1~.

Chapitre 3. Financement et statut du personnel affecté au service du Médiateur de la
consommation

Art. L. 423-1. L'Etat met à la disposition du service national du Médiateur de la consommation
les locaux nécessaires à son fonctionnement. Les frais de fonctionnement du service national
du Médiateur de la consommation sont à charge du budget de l'Etat.
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Art. L. 423-2. Le personnel du service national du Médiateur de la consommation est composé
de fonctionnaires ou d'employés de l'Etat relevant de l'Administration gouvernementale.

Titre 3. - Les entités qualifiées de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation

Chapitre 1. Liste des entités qualifiées

Art. L. ~31-1. (1) Le Mministre ayant l'é~conomie dans ses attributions est l'autorité
compétente qui dresse la liste des entités qui procèdent au règlement extrajudiciaire des litiges
de consommatÎon et qui répondent aux conditions visées au chapitre 2 du présent titre.

Cette liste contient les informations suivantes:

a) le nom, les coordonnées et l'adresse du site Internet des entités de règlement
extrajudiciaire des litiges de consommation visées au premier alinéa;

b) leurs tarifs, le cas échéant;
c) la ou les langues dans lesquelles les demandes peuvent être introduites et dans

lesquelles les procédures de règlement extrajudiciaire des litiges peuvent se dérouler;
d) les types de litiges régis par la procédure de règlement extrajudiciaire des litiges;
e) les secteurs et les catégories de litiges relevant de chaque entitè de règlement

extrajudiciaire des litiges;
f) la nécessité de la présence physique des parties ou de leurs représentants, le cas

échéant, y compris une déclaration de l'entité de règlement extrajudiciaire des litiges
précisant si la procédure de règlement extrajudiciaire des litiges se déroule ou peut se
dérouler oralement ou par écrit;

g) la nature contraignante ou non de l'issue de la procédure; et
h) les motifs pour lesquels l'entité de règlement extrajudiciaire des litiges peut refuser de

traiter un litige particulier conformément à l'article L. .J122-6, paragraphe 2,
respectivement à l'article L. ~32-2.

(2) Cette liste est notifiée par le Mministre ayant l'Economie dans ses attributions à la
Commission européenne. Si des changements sont notifiés par les entités de règlement
extrajudiciaire des litiges de consommation au Mministre ayant l'Economie dans ses attributions
conformément à l'article L. 3131-2, paragraphe 2, cette liste est mise à jour sans tarder et les
informations pertinentes sont notifiées à la Commission européenne.

(3) La Commission europêenne dresse une liste des entités qui lui ont été notifiées et la met à
la disposition du public, ainsi que ses mises à jour, sur son site Internet et sur un support
durable.

(4) Le Mministre ayant l'Economie dans ses attributions publie la liste établie par la Commission
européenne sur son site Internet en fournissant un lien vers le site Internet concerné de la
Commission. En outre, le Mministre ayant l'Economie dans ses attributions met à la disposition
du public cette liste actualisée sur un support durable.

(5) Le Mministre ayant l'Economie dans ses attributions fournit un lien électronique vers la
plateforme de règlement en ligne des litiges de consommation.
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(6) Au plus tard le 9 juillet 2018 et ensuite tous les quatre ans, le Mministre ayant l'Economie
dans ses attributions publie un rapport sur l'évolution et le fonctionnement des entités figurant
sur sa liste et l'envoie à la Commission européenne. Plus particulièrement, ce rapport:

a) recense les bonnes pratiques des entités de règlement extrajudiciaire des litiges de
consommation qualifiées;

b) relève, à l'aide de statistiques, les lacunes qui nuisent au fonctionnement des entités
qualifiées pour les litiges nationaux et transfrontaliers, s'il y a lieu;

e) présente des recommandations sur la manière d'améliorer le fonctionnement effectif et
l'efficacité des entités qualifiées, s'il y a lieu.

Art. L. ~31-2. (1) L'entité de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation qui entend
figurer sur la liste visée à l'article L. ~31-1, paragraphe 1er adresse une demande au Mministre
ayant l'é.I;.conomie dans ses attributions. Cette demande contient toutes les données
nécessaires pour permettre au Mministre ayant l'Economie dans ses attributions d'évaluer si
l'entité satisfait aux conditions du chapitre 2. Les informations à notifier sont les suivantes:

a) le nom de l'entité, ses coordonnées et J'adresse de son site Internet;
b) des informations sur sa structure et son financement, y compris des informations sur les

personnes physiques chargées du règlement des litiges, sur leur financement, sur le
niveau des rémunérations et la durée du mandat de ces personnes ainsi que sur leur
employeur;

c) ses règles de procédure;
d) ses tarifs, le cas échéant;
e) la durée moyenne de la procédure de règlement des litiges;
f) la ou les langues dans lesquelles les demandes peuvent être introduites et dans

lesquelles les procédures de règlement des litiges peuvent se dérouler;
g) une déclaration sur les types de litiges régis par la procédure de règlement des litiges;
h) les motifs pour lesquels l'entité de règlement des litiges peut refuser de traiter un litige

particulier conformément à l'article L. J122-6, paragraphe 2, respectivement à l'article L.
;l132-2;

i) une déclaration motivée indiquant si l'entité peut prétendre à la qualité d'entité qualifiée et
satisfait aux exigences de qualité établies au chapitre 2.

(2) Si les informations mentionnées aux points a) à h) font l'objet de changements, les entités
notifient sans tarder ces changements au Mministre ayant l'éEconomie dans ses attributions.

Art. L. ~31-3. Les entités qualifiées transmettent tous tes deux ans au Mministre ayant
l'égconomie dans ses attributions des informations sur:

a) le nombre de litiges dont elles ont été saisies et les types de plaintes auxquelles ils sont
liés;

b) la part en pourcentage de procédures de règlement extrajudiciaire des litiges qui ont été
interrompues avant d'avoir abouti:

c) le laps de temps moyen nécessaire au règlement des litiges traités;
d) le taux de respect des solutions issues des procédures de règlement extrajudiciaire des

litiges, s'il est connu;
e) les problèmes systématiques ou importants qui se posent fréquemment et qui sont à

l'origine de litiges entre tes consommateurs et les professionnels. Les informations
communiquées à cet égard peuvent être assorties de recommandations quant à la
manière d'éviter ou de résoudre de tels problèmes à l'avenir;
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f) le cas échéant, une évaluation de l'efficacité de leur coopération au sein des réseaux
d'entités de résolution extrajudiciaire des litiges de consommation qui facilitent le
règlement des litiges entre un consommateur résidant, au moment de sa commande de
biens ou de services, dans un Etat membre de l'Union européenne autre que celui du lieu
d'établissement du professionnel;

g) le cas échéant, la formation dispensée aux personnes physiques chargées du règlement
extrajudiciaire des litiges de consommation dans le but de leur conférer les connaissances
et aptitudes requises par l'article L. J132-5 dans le domaine du règlement extrajudiciaire
ou judiciaire des litiges de consommation ainsi qu'une compréhension générale du droit;

h) une évaluation de l'efficacité de la procédure de règlement extrajudiciaire des litiges de
consommation proposée par l'entité et des moyens envisageables pour améliorer ses
résultats.

Art. L. ~31-4.Si une entité de règlement des litiges de consommation figurant sur la liste ne
satisfait plus aux conditions du chapitre 2 du présent titre, ettou aux articles L. 3122-6,
paragraphe 2 et L. .1122-7 ou ne se conforme pas à l'article L. .3431-3, le Mministre ayant
l'égconomie dans ses attributions entre en contact avec cette entité de règlement des litiges, lui
indique quelles exigences elle ne respecte plus et lui demande de se mettre immédiatement en
conformité. Si, à l'expiration d'un délai de trois mois, l'entité de règlement des litiges ne satisfait
toujours pas aux conditions du chapitre 2 eUou des articles L. 3122-6, paragraphe 2 et L. 3122-
7 ou de l'article L. 3131-3, le Mministre ayant l'éEconomie dans ses attributions la retire de la
liste. Cette liste est mise à jour sans tarder et les informations pertinentes sont notifiées à la
Commission européenne.

Chapitre 2. Conditions auxquelles doit satisfaire une entité qualifiée

Section 1. Exigences propres aux entités de règlement extrajudiciaire
des litiges de consommation

Sous-section 1. Accès aux entités et informations sur les procédures de règlement
extrajudiciaire des litiges de consommation

Art. L. 3432-1. Les entités de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation, afin de
figurer sur la liste de t'article L. 3131-1, paragraphe 1~, doivent

a) tenir à jour un site Internet qui fournit aux parties un accès aisé aux informations
concernant la procédure de règlement extrajudiciaire des litiges et qui permette aux
demandeurs d'introduire une plainte et de soumettre les justificatifs nécessaires en ligne;

b) fournir aux parties, si elles en font la demande, les informations visées au point a) sur un
support durable;

c) le cas échéant, permettre au demandeur d'introduire une réclamation hors ligne;
d) permettre l'échange d'informations entre les parties par voie électronique ou, s'il y a lieu,

par voie postale;
e) traiter à la fois les litiges nationaux et les litiges transfrontaliers. et notamment les litiges

relevant du règlement (UE) n° 524/2013 relatif au règlement en ligne des litiges de
consommation; et

f) prendre les mesures nécessaires, quand elles traitent des litiges relevant du présent livre,
pour garantir que le traitement des données à caractère personnel respecte les règles de
protection des données à caractère personnel établies par la loi modifiée du 2 août 2002
relative à la protection des personnes à t'égard du traitement des données à caractère
personnel.
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Art. L. ~32-2. (1) Les entités de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation sont
autorisées à maintenir et introduire des règles de procédure qui leur permettent de refuser de
traiter un litige donné, au motif que:

a) le demandeur n'a pas tenté de contacter l'autre partie afin de discuter de sa réclamation
et de chercher, dans un premier temps, à résoudre le problème directement avec celle-ci;

b) le litige est abusif, fantaisiste ou vexatoire;
c) le litige a été précédemment ou est actuellement examiné par une autre entité de

règlement extrajudiciaire de litiges, un tribunal arbitral ou une juridiction, nationaux ou
étrangers;

d) la réclamation porte sur une valeur qui est inférieure ou supérieure à un seuil financier
prédéterminé, sans que ce seuil ne puisse être fixé à un niveau où il entraverait
considérablement l'accès des consommateurs à la procédure de règlement extrajudiciaire
des litiges;

e) le demandeur n'a pas introduit de réclamation auprès de l'entité dans le délai imparti, qui
ne doit pas être inférieur à un an à compter de la date à laquelle il a introduit une
réclamation auprès de l'autre partie;

f) le traitement d'un litige de ce type entraverait sinon gravement le fonctionnement effectif
de l'entité de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation;

g) la demande ne relève pas des litiges de consommation.

(2) Ces règles de procédure ne doivent pas entraver considérablement l'accès des
consommateurs aux procédures de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation,
notamment dans le cas de litiges transfrontaliers.

L 3!32~3. (1) Les entités de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation doivent
mettre à la disposition du public, sur leur site Internet, ou sur un support durable sur demande,
et par tout autre moyen qu'elles jugent approprié, des informations claires et facilement
compréhensibles sur:

a) leurs coordonnées, y compris les adresses postale et électronique;
b) le fait que les entités de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation figurent sur

une liste établie par le Mministre ayant l'éÉconomie dans ses attributions, conformément
à l'article L. 3131-1, paragraphe 1!ll;

c) les personnes physiques chargées du règlement extrajudiciaire des litiges, les modalités
de leur nomination et la durée de leur mandat:

d) les compétences, l'impartialité et l'indépendance des personnes physiques chargées du
règlement extrajudiciaire des litiges, si elles sont employées ou rémunérées
exclusivement par le professionnel;

e) leur appartenance à des réseaux d'entités de règlement extrajudiciaire des litiges facilitant
le règlement des litiges entre un consommateur résidant, au moment de sa commande de
biens ou de services, dans un Etat membre de l'Union européenne autre que celui du lieu
d'établissement du professionnel, le cas échéant:

f) les types de litiges relevant de leur compétence, y compris, le cas échéant, le seuil
éventuellement fixé;

g) les règles de procédure applicables au règlement des litiges et les motifs pour lesquels
l'enÜté de règlement extrajudiciaire des litiges peut refuser de traiter un litige particulier
conformément à l'article L. 3122-6, paragraphe 2, respectivement à l'article L. 3132-2;
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h) les langues dans lesquelles les demandes peuvent être soumises aux entités de
règlement extrajudiciaire des litiges et dans lesquelles la procédure de règlement
extrajudiciaire des litiges se déroule;

i} les types de règles sur lesquelles l'entité de règlement extrajudiciaire des litiges peut se
fonder pour régler les litiges tels que, sans y être limités, des dispositions juridiques,
considérations d'équité ou codes de conduite;

j) toutes les exigences préalables que les parties peuvent avoir à remplir avant qu'une
procédure de règlement extrajudiciaire des litiges puisse être ouverte, y compris
l'obligation pour le demandeur de tenter de résoudre le litige directement avec l'autre
partie;

k) la possibilité pour tes parties de se retirer de la procédure;
1) les frais éventuels à la charge des parties, y compris les règles concernant l'adjudication

des frais à l'issue de la procédure;
m) la durée moyenne de la procédure de règlement extrajudiciaire des litiges;
n) les conséquences juridiques éventuelles de la solution résultant de la procédure de

règlement extrajudiciaire des litiges, y compris les sanctions en cas de non- respect dans
le cas où une décision a un effet contraignant sur les parties, le cas échéant ~

0) le caractère exécutoire E1ela décision de règlement macrajudiciairc deslitigcs, s'il y a lieu.

(2) Les entités de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation doivent mettre â la
disposition du public, sur leur site Internet en fournissant un lien vers le site Internet de la
Commission européenne, et dans la mesure du possible sur un support durable dans leurs
locaux, la liste des entités établie par la Commission européenne, visée à l'article L. 3131-1,
paragraphe 3.

(3) Les entités de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation doivent fournir un lien
électronique vers la plateforme de règlement en ligne des litiges de consommation.

L. ~32-4. Les entités de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation doivent mettre
à la disposition du public, sur leur site Internet, ou sur un support durable sur demande, et par
tout autre moyen qu'elles jugent approprié, leurs rapports d'activité annuels. Ces rapports
comprennent les informations suivantes, relatives aux litiges nationaux et transfrontaliers:

a) le nombre de litiges dont elles ont été saisies et les types de demandes auxquelles ils se
rapportent;

b) les problèmes systématiques ou importants qui se posent fréquemment et qui sont à
l'origine de litiges entre les consommateurs et les professionnels; ces informations
peuvent être accompagnées de recommandations sur la façon dont de tels problèmes
peuvent être évités ou résolus à l'avenir, afin d'améliorer les normes des professionnels et
de faciliter les échanges d'informations et de bonnes pratiques;

c) la proportion de litiges que l'entité de règlement extrajudiciaire des litiges a refusé de
traiter et la part en pourcentage des différents types de motifs de refus vÎsés à l'article L.
3122-6, paragraphe 2, respectivement à l'article L. .J132-2, paragraphe 1~;

d) la part en pourcentage de procédures de règlement extrajudiciaire des litiges qui ont été
interrompues et les raisons de cette interruption, si ces raisons sont connues;

e) le laps de temps moyen nécessaire à la résolution des litiges;
f) s'il est connu, le taux de respect des solutions issues des procédures de règlement

extrajudiciaire des litiges;
g) des informations sur la coopération des entités de règlement extrajudiciaire au sein de

réseaux d'entités de règlement extrajudiciaire des litiges qui facilitent le règlement des
litiges entre un consommateur résidant, au moment de sa commande de biens ou de
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services, dans un Etat membre de l'Union européenne autre que celui du lieu
d'établissement du professionnel, le cas échéant.

Sous~sectÎon 2. Personnes physiques chargées du règlement extrajudiciaire des litiges

Compétences, indépendance et impartialité

Art. L. 3:!32-5. Les personnes physiques chargées du règlement extrajudiciaire des litiges de
consommation doivent avoÎr les compétences nécessaires et être indépendantes et impartiales.
A cet effet elles doivent satisfaire aux conditions suivantes:

1) Elles doivent posséder les connaissances et les aptitudes nécessaires dans le domaine
du règlement extrajudiciaire ou judiciaire des litiges de consommation, ainsi que--a'une
compréhension générale du droit.

A cet effet, elles doivent disposer d'une formation spécifique en résolution extrajudiciaire
des litiges de consommation dont le programme est fixé par règlement grand-ducal. Sont
dispensés de la formation les prestataires de services de résolution extrajudiciaire de
litiges de consommation qui remplissent des exigences équivalentes ou essentiellement
comparables dans un autre Etat membre de l'Union européenne. Sont également
dispensées de la formation les personnes faisant preuve d'une expérience professionnelle
équivalente. Sera considérée comme expérience professionnelle équivalente une
expérience de deux ans minimum dans le domaine du règlement extrajudiciaire ou
judiciaire de litiges entre consommateurs et professionnels.

2) Elles doivent être nommées pour une durée suffisante pour assurer l'indépendance de
leurs actions et elles ne doivent pas être susceptibles d'être relevées de leurs fonctions
sans juste motif.

3) Elles ne doivent pas recevoir d'instructions de l'une des parties ou des représentants de
celles-ci.

4) Elles doivent être rémunérées d'une façon qui n'a pas de rapport avec le résultat de la
procédure.

5) Elles doivent communiquer sans tarder à l'entité de règlement extrajudiciaire des litiges
toute circonstance susceptible d'affecter ou d'être considérée comme affectant leur
indépendance et leur impartialité ou de donner lieu à un conflit d'intérêts avec l'une ou
l'autre partie au litige qu'elles sont chargées de résoudre. L'obligation de communiquer
ces circonstances est une obligation permanente tout au long de la procédure de
règlement extrajudiciaire des litiges. Elle n'est pas applicable lorsque l'entité de règlement
extrajudiciaire des litiges n'est composée que d'une personne physique.

Art. L. 3!32-6. (1) Les entités de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation doivent
se doter de procédures pour faire en sorte que, si les circonstances visées à l'article L. 3132-5,
point 5) se présentent:

a) la personne physique concernée soit remplacée par une autre personne physique qui
sera chargée de mener la procédure de règlement extrajudiciaire des litiges; ou, à défaut,

b) la personne physique concernée s'abstienne de mener la procédure de règlement
extrajudiciaire des litiges et, dans la mesure du possible, l'entité de règlement
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extrajudiciaire des litiges propose aux parties de soumettre le litige à une autre entité de
règlement extrajudiciaire des litiges compétente pour traiter le litige; ou, à défaut,

c) les circonstances soient communiquées aux parties et la personne physique concernée
soit autorisée à continuer de mener la procédure de règlement extrajudiciaire des litiges
uniquement si les parties n'y ont pas fait objection après avoir été informées des
circonstances et de leur droit d'opposition,

(2) le présent article est sans préjudice de la possibilité des parties de se retirer de la
procédure à tout moment si elles sont insatisfaites du déroulement ou du fonctionnement de la
procédure.

~ .QLLorsque l'entité de règlement extrajudiciaire n'est composée que d'une personne
physique, seuls les points b) et c) du paragraphe Lpremier du présent article sont applicables.

Art. L. ~32-7. (1) Lorsque les personnes physiques chargées du règlement extrajudiciaire des
litiges sont employées ou rémunérées exclusivement par une organisation ou une fédération
professionnelle dont le professionnel est membre, ces personnes doivent, en plus des
exigences générales visées aux articles L. ~32-5 et L. ~32-8, disposer d'un budget distinct et
spécifique suffisant pour s'acquitter de leur mission.

(2) Le présent article n'est pas applicable si les personnes physiques concernées appartiennent
à un organe collégial composé d'un nombre égal de représentants de l'organisation ou de la
fédération professionnelle qui les emploient ou les rémunèrent et de représentants des
associations de consommateurs.

Art. L. ~32-8. Quand les personnes physiques chargées du règlement des litiges au sein
d'une entité de règlement extrajudiciaire des litiges forment un organe collégial, l'entité de
règlement extrajudiciaire des litiges doit prévoir un nombre égal de représentants des intérèts
des consommateurs et de représentants des intérêts des professionnels au sein de l'organe
collégial,

Section 2.
La procédure de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation

Sous-section 1.
Les principes directeurs

Art. L. ~32-9. La procédure de règlement extrajudiciaire des litiges doit être disponible et
aisément accessible en ligne et hors ligne aux deux parties, quel que soit l'endroit où elles se
trouvent.

Art. L. 3432-10. Les parties doivent avoir accès à la procédure sans devoir faire appel à un
avocat oü un conseiller juridique, mais la procédure ne doit pas priver les parties de leur droit â
un avis indépendant ni de leur droit de se faire représenter ou assister par un tiers à tous les
stades de la procédure. L'entité doit en informer chaque partie.

Art. L. ~32-11. Dans les procédures de règlement extrajudiciaire des litiges, le consommateur
et le professionnel ont la possibilité de se retirer de la procédure à tout moment s'ils sont
insatisfaits du déroulement ou du fonctionnement de la procédure. Elles doivent alors en
informer l'autre partie et l'entité de règlement extrajudiciaire du litige dans un délai raisonnable
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par écrit ou sur support durable. Ce droit leur est notifié par l'entité de règlement extrajudiciaire
des litiges avant le début de la procédure.

Art. L. ~32-12. (1) Dans les procédures de règlement extrajudiciaire des litiges qui visent à
régler un litige en proposant une solution, le consommateur et le professionnel, avant
d'accepter ou de suivre la solution proposée, doivent être informés par l'entité de règlement
extrajudiciaire des litiges:

1. qu'ils ont la possibilité d'accepter, de refuser ou de suivre la solution proposée;
ii. que la participation à la procédure n'exclut pas la possibilité de former un recours par le

biais des procédures judiciaires;
iii. que la solution proposée pourrait être différente de la décision d'un tribunal appliquant les

dispositions légales;
iv. des conséquences juridiques éventuelles liées au fait d'accepter ou de suivre cette

solution.

(2) Le consommateur et le professionnel disposent d'un délai de réflexion raisonnable avant
d'indiquer qu'ils acceptent la solution proposée ou un accord à l'amiable.

Art. L. ~32·13. (1) La procédure de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation est
gratuite ou disponible â un coût modique pour les consommateurs.

(2) Chaque partie doit avoir la possibilité, dans un délai raisonnable, d'exprimer son point de
vue, de recevoir de l'entité de règlement extrajudiciaire des litiges les arguments, les éléments
de preuve, les documents et les faits avancés par l'autre partie, toute dédaration faite et tout
avis rendu par des experts, et de formuler des observations à leur propos.

Art. L. ~32-14. Les délais de prescription de droit commun sont suspendus à partir de la date
de réception de la demande complète respectivement visée â l'artide L. .J122-6, paragraphe
1er,et respectivement à l'article L. ~32-16, paragraphe 1.!ll.

La suspension court jusqu'au jour où l'entité de règlement extrajudiciaire des litiges
communique aux parties:

que le traitement de la demande est refusé, en application des articles L. .J132-2,
paragraphe 1.!l!,respectivement L. .J122-6, paragraphe 2 et L. .J132-16, paragraphe 2; ou
quelle est l'issue de la procédure, en application de l'article L. .J132·17, paragraphe 1~.

La suspension prend encore fin à la date à laquelle l'une des parties informe l'autre partie de sa
volonté de mettre fin â la résolution extrajudiciaire du litige.

Art. L. 3132-15. (1) Les documents établis, les communications faites et les déclarations
recueillies au cours d'une procédure de règlement extrajudiciaire d'un litige de consommation
ou en relation avec cette procédure et pour les besoins de celui-ci sont confidentiels. Sauf
accord des parties, ni l'entité de règlement extrajudiciaire des litiges de consommation, ni les
personnes participant à l'admÎnistration de la procédure ne peuvent les utiliser, produire ou
invoquer devant une procédure judiciaire, administrative ou arbitrale ou dans toute autre
procédure visant à résoudre des conflits. Ils ne sont pas admissibles comme preuve, même
comme aveu extrajudiciaire. L'obligation de confidentialité ne peut être levée que pour des
raisons impérieuses d'ordre public.
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(2) En cas de violation de cette obligation de confidentialité par l'une des parties ou par une
personne participant à l'administration du processus de règlement extrajudiciaire du litige, le
juge ou l'arbitre se prononce sur l'octroi éventuel de dommages-intérêts. Les documents
confidentiels qui sont malgré tout communiqués ou sur lesquels une partie se base en violation
de l'obligation de confidentialité sont d'office écartés des débats.

(3) Sans préjudice quant aux obligations légales, l'entité de règlement extrajudiciaire des litiges
de consommation ne peut rendre publics les faits dont elle prend connaissance du fait de sa
fonction. €Ue Les personnes physiques en charge du règlement extrajudiciaire des litiges ne
peuvent être appelée.§:comme témoin dans une procédure judiciaire relative aux faits dont elle.§:
onta eu connaissance au cours de la procédure de règlement extrajudiciaire du litige. L'article
458 du code pénal s'applique à l'entité, ainsi qu'à toute personne participant à l'administration
de la procédure de règlement extrajudiciaire de litiges.

Sous-section 2.
Les étapes de la procédure

Art.l. ~32-16. (1) Dès q\;lo l'L'entité a le droit de demander à chacune des parties des dispose
de tous les documents comportant 106 ou informations pertinentes relatives à la demande en
règlement extrajudiciaire des ljtiges~, Dès qu'elle dispose de tous ces documents ou
informations, elle doit informer les parties par écrit ou sur un support durable de la réception de
la demande complète et de la date de réception.

(2) Dans les trois semaines qui suivent la réception de la demande complète, l'entité, lorsque,
conformément à ses règles de procédure, elle n'est pas en mesure de traiter un litige qui lui a
été soumis, fournit aux deux parties une explication circonstanciée des raisons pour lesquelles
elle n'a pas accepté de traiter le litige, Dans le même délai de trois semaines, elle informe les
parties si elle décide de poursuivre le traitement do accepte de traiter la demande.

L'information se fait par écrit ou sur un support durable.

Art. l. ~32-17. (1) Dans un délai de 90 jours calendrier à compter de la date de réception de la
demande complète, l'entité communique l'issue de la procédure de règlement extrajudiciaire du
litige aux parties et leur envoie une confirmation par écrit ou sur un autre support durable, en
exposant les motifs sur lesquels la solution est fondée.

(2) L'entité peut, si elle le juge utile, prolonger le délai visé au paragraphe 1:'du présent article,
en cas de litige hautement complexe. Les parties sont informées de toute prolongation de ce
délai et de la durée nécessaire approximative prévue pour la clôture du litige. »

Art. 2. Le Livre 1 du Code de la consommation est modifié comme suit:

L'intitulé du Titre 1, Chapitre 1!tl prend la teneur suivante:

«Chapitre 1.- Obligations générales d'information».

Art. 3. Le Livre 2 du Code de la consommation est modifié comme suit:
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10 A l'article L. 222-11, paragraphe 1~talinéa 2 la référence au paragraphe précédent est
remplacée par celle à l'alinéa précédent pour lui donner le libellé suivant:

« Les techniques de communication à distance autres que celles visées à l'alinéa précédent,
lorsqu'elles permettent une communication individualisée, ne peuvent être utilisées qu'en
l'absence d'opposition manifeste du consommateur. )}

2° A l'article L. 224-4, paragraphe 1~ il est ajouté un alinéa 3 qui prend la teneur suivante:

«Si plusieurs types de contrats de crédit sont offerts simultanément, un exemple représentatif
distinct doit être fourni POUf chaque type de contrat de crédit.»

3° L'article L 224·5 aura le libellé suivant:

«Art. L. 224-5.
Est interdite toute publicité

~ axée spécifiquement sur l'incitation du consommateur, dans l'impossibilité de faire face à
ses dettes, à recourir au crédit; ou

.Ql axée spécifiquement sur la mise en valeur de la facilité ou de la rapidité avec lesquelles le
crédit peut être obtenu; ou

fl indiquant avec des mots, signes eUou symboles que le montant du crédit est mis à la
disposition du consommateur en argent comptant; ou

Ql laissant entendre que le prêt améliore la situation financière ou le budget du
consommateur, entraîne une augmentation de ressources ou constitue un substitut
d'épargne; ou

g1 indiquant qu'un crédit ou une opération de crédit consistant à regrouper des crédits
antérieurs peut être consenti sans élément d'information permettant d'apprécier la
situation financière de l'emprunteur; ou

il mentionnant des taux avantageux sans indiquer les conditions particulières ou restrictives
auxquelles l'avantage de ces taux est soumis; ou

gl indiquant qu'un contrat de crédit peut être conclu sans élément d'information permettant
d'apprécier la situation financière du consommateur.»

40 A l'article l. 224-6, paragraphe 1:' alinéa 1 il est ajouté après ta première phrase un§. nouvelle
phrase alinéa 2 de ta teneur suivante:

«( lorsque le crédit est proposé sur un lieu de vente, le prêteur veille à ce que le consommateur
reçoive ces informations explications de manière complète et appropriée sur le lieu même de la
vente, dans des conditions garantissant la confidentialité des échanges. »

50 A l'article L. 224-15, paragraphe 4, la référence à l'article 10 de la loi modifiée concernant le
colportage, la vente ambulante, l'étalage de marchandises et la sollicitation de commandes est
remplacée par celle aux articles L. 222-9 et l, 222-10 de sorte que le paragraphe 4 ait le libellé
suivant:

((4) Si le consommateur dispose d'un droit de rétractation conformément au présent article, les
articles L. 222-9, l. 222-10, l. 222-18 et l. 222-19 du présent Code ne s'appliquent pas.»

60 l'article L. 224-21, paragraphe 2 est modifié afin de lui donner le libellé suivant:
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«(2) Les intermédiaires de crédit établis au Luxembourg doivent se faire inscrire sur une liste à
établir par le Ministre ayant la protection des consommateurs dans ses attributions.

Lors de cette inscription, les intermédiaires de crédit dévoilent également l'identité du prêteur et
son adresse géographique. Ils indiquent également, le cas échéant, l'identité et l'adresse
géographique de l'intermédiaire de crédit avec lequel ils travaillent.

Un règlement grand-ducal arrête les modalités exactes à respecter pour cette inscription.
la liste des intermédiaires de crédit sera publiée, à des fins d'information, sur le site Internet du
portail de l'administration luxembourgeoise,»

Art. 4. l'actuel Le Livre 3 du Code de la consommation est modifié comme suit:devient le
nouveau livre 4 qui FlreAd la teneur suivante:

L'article L. 320-7 aura le libellé suivant:

«LIVRE 4. Mise en œU'fFe du droit de la consommation

Titre 1. Organes consultatifs et compétents

Chapitre 1. AUOOFités SOmpétCRtes

Art.L4111.
Le présent livre s'applique à tout acte ou toute omission contraire aux dispositions du présent
Code et aux lois Flrotégeant les intérêts des consommateurs lorsque l'acte ou l'omissian parte
ou est susceptible de f3ar1er atteinte aux intérêts collectits des consommateurs résidant au
Luxembourg ou lorsque le f3rofessionnel resf30nsable de l'acte ou de l'omission est établi sur le
territoire du Lu*embourg au larsque des f3reuves ou des actifs en raf3Fl0rt avec l'acte ou
l'omission se trouvent sur le territoire du Luxembourg.

Art. L 411 2,
Pour l'aFlFllication du présent livre, on entend par

1) l'Règlement 200ê/2004», le Règlement (CE) Na 2006/2004 dw Parlement ewropéen et du
Conseil du 27 octobre 2004 relatif à la coapération en matière de protection des
consammatewrs.

2) l'Agent habilité», l'agent d'une autorité compétente désignée comme responsable pour
l'application db! Réglement 200ê12004 ainsi que des titres 1 et 2 du prosent liVFC.

3) «Lois protégeant les intérêts des consommatel:lrSll, celles définies par l'article 3 a) du
Rè§lement 2006,'2004.

4) l'Règlement 261,l2004n, le Règlement (CE) No 26112004 du Parlement européen et dl:!
Conseil du 11 février 2004 établissant des Fègles communes en matière d'indemnisation
et d'assistance des passagers en cas de refus d'embarql:!ement et d'annulation ou de
retard important d'un vol, et abrogeant le Règlement (CEE) No 295/91.

Art. L 411 3.
Les coml3étences du Bureay de liaison ynique prévues par le Règlement 2006/2004 sont
assumées par le Ministre ayant la I3rotection des oonsommateurs dans ses attributians.
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Art. b. 411 4.
SOblS réserve sos compétences spéciales définies à l'article l. 411 fil du présent Code, le
Ministre ayant la protection des consommateurs àans ses attribl:ltions est l'autorité compétente
prévue tant par le Rè(3lement 200êJ2004 pour 3ssurer le F€spest des Jais proté!3oant les intérêts
dos consommatOl:lFS €IbiSpar le Règlement 261/2004.

Art.L4115.
(1) La Commission de 6b1Fveillancc du secteur financier est l'autorité compétente prévl:lo par le
Règlement 2006/2004 pour assurer le respect des lois 13Fot69030t les intérêts dos
consommatOI:lFSpar 106 personnes qui tombent 601:16S3 6b1rveillanco dans le cadre E1e l'article 2:
de la loi modifiée du 23 E1éceml3re 1QQij portant création d\mo Commission de surveillancs db!
sectel:lF financier.

(2) Le Commissariat ablx Assblrances est l'abltorité compétente pré'lblo par le Règlement
2006/2004 pour assurer le Fesped Eles lois proté§leant les intérêts Eles consommateurs Elans le
secteur Elesassurances et des réassblrances et des intermédiaires d'assurances conformément
à l'article 2.2. de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sblr le secteur des assurances.

(3) le Ministre ayant la santé dans ses attributions est l'al::rtorité compétente prévue par le
Règlement 2006/2004 pOblr assurer le respect Eles lois protégeant les intérêts des
consommateurs pour toutes les quostions relatives à la puelicité pour dos méElicaments à
usage hblmain visées sous le point H) de l'annexe EluRèglement 2006/2004.

(4) la Commission nationale pOblr la protection des données ost l'autorité compétente prévue
par le Règlement 2006/2004 pour assurer le respect des lois protégeant los intérêts des
consommateyrs pOl:lr tOl;ltes les ql;lostions relativos à la protection de la vie privée Elans 10
seGtebir des communications électroniql:los visées SOI;lSle point 17 de l'annoxe du RègleFRent
200êl2QQ4

Art. l. 411 ê.
(1) le Ministre ayant la protoction des consommateurs dans ses attribbltions désigne les agents
habilités parmi les fonctionnaires de la carrière supériebiFO Ele l'adFRinistration et coux Elo la
carrière moyenne ayant au moins la fondion d'inspecteur.

(2) la Direction de la COFRmÎssion de Sl;lrvoillanco dl;l secteur financier Elésigno les agents
haeilités parmi les fonctionnaires de la carrière sl;lpérieure visés à l'article 13 de la loi modifiéo
du 23 décembre 1998 portant création d'bine COFRmissionde sblrveillance dbl seGtebirfinancier.

(3) la Direction dbl Commissariat aux J\SSl;lrances désigne les agents habilités parmi les
fonctionnaires de la carrière supérieure ,'isés à l'article 12 de la loi modifiée du 6 décomere
1991 Sl:lr le sedeur des assurances.

(4) le Ministre ayant la santé dans ses attrisbltions Elésigne les agents habilités parmi les
pharmaciens inspodol;lrs visés à l'article 6 de la loi modifiée du 21 novomSF€ 1980 portant
organisation de la Direction de la santé.

Art. l. 411 7.
(1) los agents habilités désignés par le Ministre ayant la protection des consommatobiFS dans
ses attributions ainsi que par 10 Ministre ayant la santé dans sos attrieutions ont la qualité
d'officior de police judiciairo pour 105 bosoins de l'application du présent Code.
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Avant d'entrer en fonction, ils prêtent sevan! 10 tribunal d'arrondissement de IObiF domicile 10
serment suivant: ~Jejuro de remplir mes fonctions avec inté§rité, exactitude et impartiaJité.~
L'article 458 du Code Pénal leur est applicable.

(2) Pour les besoins de l'application du present Code, les 3900t6 habilités désignés par la
Direction de la COFAmission do sb/NoiliaReo dl;! secteur financier ainsi EfIolO par la Direction du
Commissariat awx Assl:Irancos mwrcent les pOl:lvoirs qui découlent des lois et règlements pour
lesElblols ils ont reçu compétence de les appliEll:lor.

AFt.b.4118.
(1) POI;lF l'accomplissement des tâches qui leur sont assignées par le présent Code, los
al:ltorités compétentes désignées peuvent procéder aux perquisitions nécessaires.

(2) Les agents habilités pml\lent accéder à tous locaux, terrains ou moyens de transport à
usage professionnel, prendre ou obtenir la commblnication des livres, 'factblres et tOblSautres
docblments professionnels et en prendre copie, recueillir sur convocation Obi sur place, les
renseignements et jblstiRcations.
Ils devront en tObltétat de cause présenter au \'endeur ou fournisseur, ou à l'occupant des lieux
eu à leur représentant l'ordonnance autorisant la perquisition telle que J')révl;leau paragraJ')he
sblivant.

(3) Les agents habilités ne peuvent procéder aux perql;lisitions en tOl;lSIiel;lx J')rofessionnels,
ainsi ql;l'à la saisie de documents, que Sl;lr autorisation déli ••••rée par ordonnance du président dbl
tribunal d'arrondissement compétent ratione loci ou le magistrat qui le remplace. Si la
perquisition doit se faire dans les deux arrondissements, une ordonnance unique délivFée par
l'l;ln des présidents compétents est sy#isante. Le juge doit vérmer qye la mesure de perquisition
et de saisie est jblstiRÉleet proportionnée au but recherché; ta requête doit comporter tOl;lSles
éléments d'information requis à cet é§laF€l.L'autorisation du juge doit indiql;ler, sous peine de
nullité, l'objet de la perquisition et son bl;lt.

(4) La perql;lisition et la saisie s'effectuent SOl;lSl'autorité et le contrôle du juge qui les a
aldtorisées. Il désigne Idn Ol;l plusiel;lrs officiers de police judiciaire char:gés de mener ces
opérations et de le tenir informé de leur dérOldlement. Si les nécessités de la perql;lisition
l'exi§lent, le juge peut, après en avoir donné avis au procurewr d'Etat de son tribblnal, se
transporter avec son greffier dans tobrte l'étendue du territoire national pour assister aux
perquisitions.
Le jblge assisté de son greffier peut se rendre dans les locaux pendant l'intervention. A toblt
moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la J')erquisition.

(5) L'ordonnance visée au para§lraphe (3) est sl;lsceptible des voies de recoblrs comme en
matière d'ordonnances dl;l juge d'instruction. Les voies de reCOb/FSne sont pas suspensives.

(6) La perquisition ne peut commencer avant six heures trente minytes ni après vingt heures.

(7) la perql:lisition doit être effectuée en pFésonce dld professionnel ou do l'occupant des lieux
ou de leur représentant. En cas d'impossibilité, l'agent habilité doit inviter la porsonne
concernée à désigner un représentant de son choix; à défaut, l'agent habilité choisit deux
témoins requis à cot effet par Il;Ii on dohors des personnes relevant Ele son Jfdterité
administrative. Les agents haeilités ainsi qfde ie professionnel ou 1'0CGfdpant91;1 lour représentant
peuvent seuls prendre Gonnaissance des piècos et docb/monts avant leur saisie.
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(8) Los oejots et los €IocuR1onts et autres choses saisis sont inventoriés dans le procès vorbal.
Si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l'objet €le scellés jusqu'au moment
€le I01;lFinventaire, en présence des personnes qui ont assisté à la pOF€l1:lisition.

(9) Le procès verbal des perquisitions et dos saisios est sil3né par 10 FlFofessionnel, ou
l'ocGblpant des lieux OI;Jleur représentant et par los personnes qui y ont assisté; en cas €le refus
€le signer, le procès verbal en fait mention. 1I10l;lF ost laissé copie du procès verbal.

(10) La présence €le l'avocat est autorisée pendant toute la procédure €le perquisition et €le
saisie.

(11) Les objets et les documents et autres choses saisis sont déposés auprès €le l'awtorité
ayant m~éGbltéla perquisition ou confiés à un gardien de la saisie.

(12) l'autorité ayant exécuté la perquisition peut ordonner d'office et à tout moment la
mainlevée totale ou partielle des saisies e#Sctuées.

(13) Les intéressés peuvent obtenir, à leurs frais, copie ou photocopie des documents saisis.

Ar!. b. 411 8.
(1) L'autorité compétente à caractère général prévue à l'article l. 411 4 du présent chapitre
reçoit les plaintes des passagers aériens conrorn:lén:lent à l'article 16, paragraphe (2) du
Règlement 261/2004, constate l'existence d'une violation du Règlement 261/2004 et a le
pouvoir d'enjoindre, par voie de décision, le transporteur aérien:

a) d'indemniser dans un délai maximum d'un mois le passager conformément à l'article 7 du
Rè~I.",.nt261/2004;

b) de rembourser dans 1;Indélai maximum d'un mois le billet d'avion vers la destination finale
ou d'origine que le passager aérien a da se procurer lorsque la violation aux dispositions
du Règlement 261/2004 consiste dans 1;Indéfaut d'assistance prévu à l'article 8 du
Rè~I.",.nt26112004;

c) de verser au passager aérien dans un délai maximum d'un mois une indemnité forfaitaire
de respectivement 25 euros pour des rafraîchissements non offerts, de 50 euros pour une
resta1;lration non offerte, de 200 eb/ros pour un hébergement en hâtel non offert, de 25
euros pour le transport non offert depuis l'hâtel à l'aéroport, et/ou de 50 e1;lrospour le non
respect par le transporteur aérien effectif de l'article 9, paragraphe (2) lorsque la violation
aux dispositions dbl Rè§llement 261/2004 consiste en le défaut de prise en charge tel que
prévu à l'article Q dbl Règlement 261!2004;

d) de se conformer aux obligations énoncées aux articles 10, 11 et 14 du Règlement
26112004.
les injonctions précitées sont c\;lmulables.
(2) Est puni d'une amende allant de 251 euros à 50.000 euros le défaut d'obseNor la
décision définitive de l'autorité cOn:lpétente à caractère général mentionnée au
paragraphe précédent.

Chapitre 2. Conseil de la Gonsommation

Ar!. b. 412 1.
Il est institué auprès EluMinistre ayant l'économie dans ses attributions un organisme consultatif
dénommé Conseil de la consommation composé de manière paritaire et comprenant, outre
quatre représentants dbl gouvernement, quatre délégués des or§lanisations protectrices des
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intérêts GolleGtÎ~ des consommateurs agréées confeFmément à l'article L 4131 GY I3résont
Code ainsi que quatre représentants dos oFfJanisations patronales.
JI a pour mission:

de promouvoir l'échan§lo de 'Jl;lCS entre le gouvernement, des GFganisations protectrices
des intéFêts Gollectifs des consommateurs agrééos Gonformément à l'article b. 413 1, et
des organisations patronales;
de favoriser la concertation entre les représentants dos intérêts dos consornmatcuFS et les
délégués E1esorganisations l')atrenalos Flour 101:15 les problèmes relevant du domaine de la
protection des consommateurs:
d'étloldier et d'émettre, à la demande du Ministre ayant l'éGonemÎe Elans S8S attributions,
dos avis Sl:lf les questions lui soumises.
la composition exacte et le mode do fonctionnement du Conseil de la consommation sont
régis par règlement grand ducal.

Ct:aapitre 3. AgréFReRt

Art. b. 413 1.
(1) le droit d'intenter des actions en cessation en R'latière de protection des intérêts collectifs
des consommateurs ost reconnu à tot:lte associatian:

1. qui a comme objet la protection des intérêts collectifs des consommateurs;
2. qui justifie, à la date de la demande d'agrément, d'une année d'existence à compter de la

date de la canstitution;
J. ql:li jl:lstifie d'une activité effective et publique en vue de la défense des intérêts collectifs

ees consammateurs;
4. qui rél:mit, à la date ee la eemam:le d'agrément, un nombre de membres suffisant eu

égarcf al:l caere ee san activité;
5. qui est '!alablement constituée conformément à la loi moeifiée dl:l 21 avril 192€l 61:1rles

associations et les fondations sans sut lucratif et ql:li répond al:lx exigences ee cotte loi.

(2) l'agrément des organisations est accardé par Glécision dl:l Ministre ayant dans sos
attribl:ltions la protection Gles consammatel:lFS, ql:li informe la Commission de l'Union
el:lropéenne Glesa Glécision si l'organisation agréée en fait la demande.

(3) l'agrément ou\'ro Glroit à inscription sur la liste pl:lsliée au JOl:lrnal officiel Gle l'Union
européenne en application ee l'article 4, point 3 Gle la Glirective 200Q/22JCE Glu Parlement
eurapéen et du Conseil relati'.m aux actions en cessatian en matière Gleprotection dos intérêts
Glosconsommateurs.

(4) l'agrément est accerdé pol:lr une durée Glocinq ans et il est renol:lvelablo.

(5) Les demandes GI'agrément et Gle renol:l'/ellement sant adressées par lettre recommandée
a'Jec avis do réceptien au Ministre ayant Glans sos attribl:ltions la protection des
consemmatours.

(e) la demande de reneuvellement doit être déposée au 1"11:15tard trois mois avant la date
d'expiration de l'agrément en Gours.

(7) l'agrément ost retiré lersque les conditions énumérées au paragraphe (1) ne sent plus
remplies.
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(~) Le droit d'intenter dos BetieRs en cessation en matière de protection des intérêts collectifs
80S consommateurs est également reconnu au Ministre ayant la protection des CORsommatel:JFS
dans 505 attribwtions ainsi qu'à la Commission de surveillance du secteur financier, au
Commissariat aux ASSUFaACeS et 3l:1Ministre ayant la santé dans sos attributions.

Ar!. L 413 2.
Los organisations agreees au titre Ele l'article L. 4131 et los organisations jl:lstifiant d'une
inscription 61:1F la liste pblbliée au Journal officiel de l'Union européenne en aF"plication de l'article
4, point 3 de la directive 200Q/22/CE du Parlement européen et du Conseil relativo al:lx actions
en cossation en matièro de protection Glosintérêts dos consommateurs peuvent agir sevant la
juridiction luxerneour~eoise compétente pour faire cesser ou interdire tout a~issernent illicite au
re~ard des lois qui leur confèrent ce €Iroit. Cette action n'est valaelement intro€luite que pour
autant que les intérêts protégés par ces or~anisations sont lésés et Elue l'olajet social €le
l'or~anisation justifie le fait qu'elle intente une aGl:iondans une affaire donnée.

TITRE 2. Actions en cessatiGR

Ar!. L 429 1.
Le magistrat prési€lant la Chamere €lu tneuRal d'arrondissement sié~eaRt en matière
comrnerciale à la reEluôte du Ministre ayant la protection €les consornmateurs €Ians ses
attributions, peut omonner toute mesl:lre destinée à faire cesser tOl:lt acte contraire al:lx articles
L. 112 1 à 6.112 gel:l présent Code.

L'action en cessation est introdl:lite selon la procédure applicaele devant le tnel:lnal €les référés.

Le magistrat présieant la Chamere dl:l tnel:lnal d'arrondissernent sié~eant en matière
commersiale statue comme jl;Jgedl:l fond. Le délai d'appel est €le ql;Jinz:ejOl;Jrs.

Sont également applicaeles les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L'aUichage €le la décision pel;Jt être ordonné à l'intérieur ou à l'extériel:lr des installations €le
vente du contrevenant et aux frais €le celui ci. La décision précise la dl:lrée €le l'affichage et elle
pout égalernent ordonner la pl:lelication, en totalité ou par e~rait aux frais du contrevenant, par
la voie des journal:lx ou €letOl:lta autre manière.

Il na pel:lt être procédé à l'affichage et à la puelicatioR qu'en vertu d'l:Ine décision judiciaire
cOl:!léeen force de chose ju~ée.

Tout manEluarnent al:l}( injonctions ou interdictions portées par une décision jl;JdiciaÎre prononcée
en vertu du présent article et cOl:llée en force €le chose jugée est puni d'l:Ine amende €le 251
euros à 50.000 euros.

Art. b. 429 2.
(1) Le ma~istrat présidant la Chamere du tnaynal e'arrondissement siégeant en rnatière
comrnerciale à la requête €le toute personne, d'un ~roupement professionnel, des organisations
visées par l'article 6. 4131 et suivant du présent Code, dy Ministre ayant la proteGl:ion des
consommatel:lrs dans ses attrieutions, €le la Cornrnission €le sl:lrveillance dl:l secteur financier ou
du Commissariat al:l}( Assurances, peut ordonner la cessation des actes contraires al:l}(
dispositions des articles L. 121 1 à L. 1227 dl:! présent Code at au}( rè~leffients d'application y
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f3FengtOl:ltefuis fin en cas de ElécisÎon d'acEJloIittementprononcée par le jl:1138 pénal et Goulée en
force de chose jblgée.

L'action est introdl:lite solon la procédure applicable devant le tribunal dos référés. Le magistrat
présidant la Chambre du tribunal d'arrondissement siégeant en matière commerciale statl:lo
Gomme jblge du fond. Le délai g'apl'>ol ost do E1uinzojours.
Sont également applicables 106articles 2059 à 20êê du Code civil.

L'a#ichage de la décision PObitêtre ordonné à l'intérieur Obià l'extéFieur Ges installations de
vente dl:! contrevenant et al:lx frais de coll;lÎ ci. la déGÎsion fJrécÎse la dl;lFéeGOJ'affichage et elle
pel:Jtégalement ordonner la pl::lblicatieR, en totalité ou par extrait aux frais du centFOvonant, par
la voie des jOl:lmaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l'affichage et à la publication qu'en vertu d'l:me Elécision jl:ldiciaire
coulée en ferce €le chose jygée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision prononcée en vertu
du présent article coulée en force €le chose jugée est punie d'une amende €le 251 euros à
50.000 el:lros.

Les personnes, les growpemonts professionnels et les organisations visées par l'article L. 313 1
et syjvant €Iy présent Code peyvent se constituer partie civile devant les juri€lictions répressives
relativement aux faits portant un préju€lice à leurs intérêts particl:Jliers oy collectifs.

Art. b. 420 4.
Le magistrat présidant la ChambFO €lu tribunal d'arrondissement siégeant en matière
commerciale à la reqyête des organisations visées par l'article L. 413 1 et suivant dy présent
Code et du Ministre ayant la protection des consommateurs dans ses attributions, peut
ordonner toute meSl:lFOdestinée à faire cesser tout acte contraire aux €lispositions des articles
L. 222 1 à L. 222 11 et L. 223 1 à L. 223 12 dl:l FJrésentCode et aux règlements d'apFJlication y
afférents.

L'ordonnance peut intervenir indèpendamment €le l'action publiql:le. La mesure ordonnée par le
magistrat FJrésidant la Chambro du tribl:lnal d'arrondissement siégeant en matière commerciale
prend toytefois fin en cas €le €lécision d'acql:lit;tement prononcée par le jl:lge pénal et cOl:lléeen
force €le chose jl:lgée.

L'action est introduite selon la procé€lure applicable devant le tribunal des référés. Le magistrat
présidant la Chambre dl:l tribunal d'arrondissement siégeant en matière commerciale statl:le
comme jl:lge dl:! fond. Le délai d'appel est €le quinze jOb/rs.
Sont également applicables les articles 205Q à 20êê db!Code civil.

L'affichage €le la décision pewt être ordonné à l'intériewr 01:1 à l'ex:tériel:lr des installations €le
vente du contrevenant et aux frais €le celui ci. La décision FJrécisela durée €le l'affichage et elle
peut également ordonner la publication, en totalité ou par ex:trait ayx frais du contrevenant, par
la voie des journaux ou €letoute autre manière.

Il ne peut être procédé à l'affichage et à la publication Elu'en vertu d'une décision judiciaire
coulée en force €le chose jugée.



25

Tout manquement 3ldX injonctions ou inteFGIictions 13011606par l:Ino décision prononcée en vertu
du présent article Goulée en force €le chose jugée est punie d'l:IROamende €le 251 euros à
50.000 Ol:lFOS.

Art. b. 420 5.
le ma9istrat présidant la Chambre du tribunal d'arrondissement siégeant en matière
commerciale à la requête des oF§3nisatioRS visées par l'article L. 413 1 et suivant du présent
Code, du Ministre ayant la protection dcs consommatOl;lFS dans ses attributions, €le la
Commission do sl;HveiUance du secteur financier ou du Commissariat aux Assurances, peut
oFl:tonner 10blle FR06UFedestinée à faire cesser tout acte contraire aux dispositions des articles
L. 224 1 à L. 224 23. et L. 224 27 Gluprésent Code et 3l;lX règlements d'application y afférents.
L'ordonnance peut intervenir indépendamment €le l'action publique. La mesure ordonnée par le
magistrat présidant la Chambre du tribunal d'arrondissement siégeant en matière commerciale
prend toutefois fin en cas €le décision d'acquittement prononcée par le juge pénal et coulée en
force €le chose jugée.

L'action est introduite selon la procédure applicable delJant le tribunal des référés. le magistrat
présidant la Chambre du tribunal d'arrondissoment siégeant en matière commerciale statue
comme juge du fond. Le délai d'appel est €le quinze jours.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L'affichage de la décision peut être ordonné à l'intérieur ou à l'extérieur des installations de
vente du contrevenant et aux frais €le celui ci. La décision précise la durée €le l'affichage et elle
peut également ordonner la publication, en totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par
la voie des journaux ou €letoute autre manière.

Il ne peut être procédé à l'affichage et à la publication qu'en vertu d'uno décision judiciaire
coulée en force €le chose jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision prononcée en vertu
du présent article coulée en force €le chose jugée est punie d'une amende €le 251 euros à
50.000 euros.

Art. b. 420 G.
Le magistrat présidant la Chambre €lu tribunal d'arrongissement siégeant en matière
commerciale à la reql:lête des organisations visées par l'article L. 41â 1 et sUÎlJant €lu présent
Code, 01:1 €le la Commission €le sl:IFVeillance du secteur financier, pel:lt ordonner toute mesure
destinée à faire cesser tout acte contraire aux dispositions L. 222 12 à L. 222 22 du présent
GOO&

L'ordonnance peut intervenir indépendamment €le l'action publique. La mesl:lre ordonnée par le
magistrat présidant la Chambre du tril:lunal à'arrondissement siégeant en matière commerciale
prend toutefois fin en cas €le décision d'acquittement prononcée par le juge pénal et coulée en
force €le chose jugée.

L'action en cessation est introdl:lite selon la procédure applicable devant le tribunal des référés.
Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d'arrondissement siégeant en matière
commerciale statue comme juge du fond. le délai d'appel est €le quinze jours.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civiL
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l'affichage de la SécÎsion peut être ordonné à l'intérieur ou à l'extérieur dos installations de
••••ente dl:! controvenant et aux frais de celui ci. La Elécision précise la durée de l'affichage et elle
peut également Groonnsr la publication, en totalité ou par ex:l:rait 3l:lX fFais Eh:!contrevenant, par
la 'Joie dos journaux ou do toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l'affichage et à la publication qu'en vertu d'une décision judiciaire
GD\;ltée en forc8 ae chose jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions pertéos l'Jar une décision jbldiciaire prononcée
en \'ortl:l du F'Jrosont article et Goulée en feroG €Je choce jugée est raid"! d'une amonEle de 251
euros à 50 000 euros.

Art. L. 4-320-7.

Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d'arrondissement siégeant en matière
commerciale à la requête des organisations visées par l'article L 4-~13·1 et suivant du présent
Code, ou du Ministre ayant la protection des consommateurs dans ses attributions, peut
ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire aux articles L. 111-1, L. 113-1,
L 212-1 aL. 212-13. L. 213-2 a L. 213-7, L 221-2, L 225-1 aL. 225-20 et L. 411-3 et L 412-1
du présent Code et aux règlements d'application y afférents.

L'action en cessation est introduite selon la procédure applicable devant le tribunal des référés.

Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d'arrondissement siégeant en matière
commerciale statue comme juge du fond. Le délai d'appel est de quinze jours.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L'affichage de la déCision peut être ordonné à l'intérieur ou à l'extérieur des installations de
vente du contrevenant et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l'affichage et elle
peut également ordonner la publication, en totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par
la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à J'affichage et à la publication qu'en vertu d'une décision judiciaire
coulée en force de chose jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire prononcée
en vertu du présent article et coulée en force de chose jugée est puni d'une amende de 251
euros à 50.000 euros.

Art. L 420 8,
Le magistrat présidant la Chambre du trigunal d'arrondissement siégeant en matière
commerciale à la requête des organisations 'Iisées par l'article L. 413 1 et suivant du présent
Code, ou du Ministre ayant la protection des consommateurs dans ses attributions, peut
ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire aux articles L. 311 3 et L. 312
1 du présent Code et aux règlements d'application y afférents.

L'action en cessation ost introduite selon la procédure applicable devant le trib~nal des référés.
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Le magistrat présidant la Chaml;)re du tribunal d'arrondissoment siégeant en matière
commerciale statl;lo Gomme jblgo du fans. le délai d'appel ost de ~l:Jinze jOblfS.
Sont également applicabloslos articles 2059 à 20ê6 du Code civil.

L'affichage de la décision peut être ordonné à l'intérieur ou à l'oldérieuF des installations de
vento dw ;entravenant et aux frais de ce!l;li ci. la décision précise la durée de l'a#icl:lage et elle
peut également ordonner la pwblicatien, en totalité ou par extrait 3bEXfFaÎs Ely contFe'wConant, par
la voie des jOl:Jrnaux 01;1de tOl:JW3l:ltre manière.

Il ne pout être procédé à l'affichage et à la publication ~u'en vortbl d'uno décision judiciaire
cGblléeen force de choso jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision jl:ldiciaire prononcée
en vertl:l dl:l présent article et cOl:llée en force de chose jl:l€Jéeest pl:lni d'l:Ine amende de 251
el:lrQSà 5Q.QQQ Ol:lrGS.»
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